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Succession mobilière parentale

Par BENEDICTE michenaud, le 06/11/2018 à 17:56

Bonjour,

Au 29/10 18 le banquier a effectué un versement d une assurance vie de mon papa sur le
compte chèque courant qui était encore au nom de mon père et de ma mère,j aimerai savoir
si cette opération a été faite au bon moment ou si le banquier aurait dû attendre que ce
compte soit mis au nom unique de ma mère ce qui a été fait le 31/10/2018 ?

Par Visiteur, le 06/11/2018 à 18:16

Bonjour
Vous avez posé cette question 4 FOIS, 3 ont été supprimées.

Par Visiteur, le 06/11/2018 à 18:23

Sans précision sur le contexte , je suppose que ce versement était au profit de votre mère
bénèficiaire du contrat ?

Si oui, ce n'est pas grave, car la succession s'évalue au jour du décès.
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